
Argumentaire politique  

 

Depuis le début des débats autour de la création d’une métropole à Paris, la droite, et tout 

particulièrement celle des Hauts-de-Seine soucieuse de préserver son « coffre-fort » et de ne pas 

être contrainte de construire de logements sociaux dans ses communes, fait feu de tout bois et 

n’hésite pas à recourir à des arguments pour le moins fallacieux. Voici les principales critiques 

déployées par les opposants au projet et les réponses qui sont susceptibles d’y être apportées.   

 

« Les communes et leurs Maires seront privés de leurs compétences ce qui éloignera la population 

des décisions »  

Les parlementaires socialistes et le Gouvernement ont voulu confier les clés de la future métropole 

aux Maires des communes concernées. Ces derniers ne seront en aucun cas dépossédés de leurs 

prérogatives qu’ils continueront simplement d’exercer à une nouvelle échelle, celle de la métropole. 

Les citoyens conserveront le lien qui existe depuis toujours avec leur Maire. En outre, les 

compétences confiées à la « MGP » s’exerceront dans le cadre d’une déclinaison locale qui sera au 

plus près des citoyens, avec la constitution de territoires administrés par des conseils de territoires 

étroitement associés à l’ensemble des actions entreprises par la Métropole, et qui s’inscriront sur des 

périmètres regroupant environ 300 000 habitants soit la taille des EPCI actuellement les plus peuplés.  

 

« La métropole du Grand Paris,  c’est la densification à outrance. »  

 

C’est l’un des principaux arguments que la droite va avancer dans la perspective des prochaines 

élections municipales. Nous savons tous qu’il est parfaitement opportuniste. L’immense majorité des 

Maires UMP-UDI a « bétonné » à outrance (Montrouge, Levallois, Issy…) et semble avoir toujours 

considéré notre département uniquement comme un « Eldorado » immobilier. La « MGP » doit 

faciliter la production de logements (à peine 40 000 logements aujourd’hui réalisés pour des objectifs 

annuels de 70 000 en Ile-de-France) et permettre surtout une répartition plus équilibrée de l’offre. La 

Droite est vent debout car elle sait qu’elle va être contrainte d’accepter une part plus importante de 

logements sociaux dans ses communes. Il faut aussi rappeler que ces nouvelles constructions 

s’accompagneront des équipements publics nécessaires notamment en termes de transports avec 

l’arrivée prochaine du Grand Paris Express. La « MGP » conduira une politique du logement 

raisonnée qui contribuera à atténuer le déséquilibre Ouest-Est en termes d’emplois et de logements 

et à limiter ainsi les déplacements pendulaires des habitants et la saturation des transports. 

 

 

« Il faut s’employer à décentraliser en province plutôt que de créer une métropole à Paris. » 

 

C’est la politique conduite en France depuis le début de la Vème République (« Paris et le désert 

français »). En dépit de ces efforts, la Région Capitale ne cesse de voir sa population croitre. Ce n’est 

pas parce que l’on doit être soucieux de mieux répartir la richesse et les emplois sur le territoire 



national qu’il ne faut pas s’atteler aussi à résoudre les difficultés que rencontrent les habitants de la 

Capitale et de sa plus proche banlieue. 

 

 

« La MGP, c’est le rajout d’un étage au « millefeuille » administratif. »  

 

C’est faux. Le Gouvernement et les parlementaires socialistes ont justement été soucieux de ne pas 

rajouter un nouvel échelon. L’EPCI « MGP » viendra donc se substituer à tous les EPCI existants. 

Beaucoup de parlementaires étaient même partisans d’aller plus loin en fusionnant aussi les 

départements au sein de la métropole. Si la Droite veut vraiment alléger le « millefeuille » 

administratif, elle n’a qu’à effectivement consentir à la disparition de son « coffre-fort électoral » 

qu’est le conseil général des Hauts-de-Seine. 

 

« Il aurait plutôt fallu retenir le périmètre de la Région Ile-de-France pour la future métropole » 

 

L’objectif poursuivi à travers la création de la métropole est de rompre les déséquilibres et 

d’apporter une réponse plus solidaire à l’urgence des besoins, et tout particulièrement ceux existants 

en matière de logement. C’est sur le territoire de Paris et des départements 92, 93 et 94 (petite 

couronne) qu’ils sont aujourd’hui les plus importants et qu’il est le plus pertinent d’inscrire dans 

l’immédiat l’action de la « MGP ».  

 

En effet, le territoire de notre Région est très contrasté. La Seine-et-Marne, qui couvre pratiquement 

la moitié du territoire de l’Ile de France, est un territoire encore fortement rural et dont les difficultés 

sont souvent différentes des problématiques urbaines rencontrées au sein de Paris et de sa première 

couronne. Le périmètre de la zone dense au sens de l’INSEE (tout le territoire d’Ile de France où il y a 

une continuité urbaine) n’a pas été non plus choisi pour ne pas amputer les départements de la 

grande couronne de ses territoires les plus dynamiques économiquement. 

 

Retenir le périmètre régional aurait en outre conduit à s’interroger ensuite sur l’opportunité du 

maintien de l’échelon régional en Ile-de-France. En créant une métropole, à même de répondre aux 

besoins les plus immédiats de la zone la plus urbanisée de l’Ile de France, nous allons permettre à la 

Région de pouvoir se recentrer sur ses prérogatives premières comme les transports ou les lycées où 

les attentes demeurent encore nombreuses en dépit des efforts sans précédent déployés ces 

dernières années. 

 

« Il est absurde de supprimer les EPCI existants » 

Les communautés d’agglomération dans la petite couronne parisienne sont des créations récentes. 

Beaucoup ont été faites uniquement pour des raisons d’opportunité fiscales. Les villes « riches », qui 

bénéficient de la présence de nombreuses entreprises, se sont mariées entre elles, comme ce fut le 

cas entre Puteaux et Courbevoie ou pour celles de l’EPCI « Grand-Paris Seine-Ouest », et les 

« pauvres » se sont retrouvées contraintes d’en faire de même. L’objectif de répartition de la 

richesse entre communes n’a pas été atteint comme cela a pu être le cas en province. La création 

d’un EPCI unique permettra donc d’éviter cet écueil. 


